
VALORISER L’EXPÉRIENCE,
SÉCURISER LES PARCOURS

SALARIÉS EXPÉRIMENTÉS
UN ATOUT POUR
VOTRE ENTREPRISE

PLATEFORME RÉGIONALE 
TraitS d’Union “Travailleurs Expérimentés “



QUELS SONT LES BÉNÉFICES
POUR VOTRE ENTREPRISE ?

Répondre aux besoins de recrutement

Réduire les risques d’inaptitude et d’usure

Fidéliser les salariés expérimentés

Anticiper les mobilités et les départs

Face aux tensions de recrutement et à l’allongement des carrières, les
salariés de 50 ans et plus représentent une ressource essentielle. Leur
expertise, leur stabilité et leur capacité de transmission constituent de
véritables leviers de performance durable pour votre entreprise.

Répondre à vos besoins en compétences
grâce au recrutement de profils expérimentés.

Anticiper les risques d’usure et de
désinsertion professionnelle.

Contribuer activement au maintien en emploi
de vos salariés expérimentés.

Accompagner les projets professionnels et
anticiper les mobilités à venir.

POURQUOI AGIR MAINTENANT ?

des demandes de PTP *
ont été réalisées par

des salariés expérimentés
en 2025

 15%

“ Les salariés expérimentés sont
de plus en plus nombreux à porter

un projet professionnel.”

* Projet de Transition Professionnelle



Eclairer votre entreprise sur les enjeux de l’allongement
des carrières et les parcours des salariés expérimentés via
un questionnaire dédié.

Réaliser un état des lieux de vos pratiques en faveur des
salariés expérimentés au sein de votre entreprise.

Vous remettre un rapport de préconisations fondé sur le
diagnostic réalisé dans votre entreprise.

Sensibiliser vos managers à nos dispositifs pour
accompagner vos salariés expérimentés.

Vous mettre en relation avec des travailleurs expérimentés
en reconversion afin de répondre à vos besoins sur des
métiers en tension.

UN ACCOMPAGNEMENT SUR-MESURE POUR
VOTRE ENTREPRISE

- NOTRE OFFRE -

Grâce à la mobilisation de nos
partenaires (DARP, AGEFIPH, ARACT,

opérateurs du CEP, OPCO,…)*, nous
vous apportons des solutions

concrètes, des méthodes et des
outils de gestion RH.

* DARP : Délégué à l’Accompagnement des entreprises et des Reconversions Professionnelles
   AGEFIPH : Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées
   ARACT : Agence Régionale pour l’Amélioration des Conditions de Travail 
   CEP : Conseil en Evolution Professionnelle
   OPCO : Opérateur de Compétences



09 72 61 55 50
transitionspro-na.fr

traitsdunion@transitionspro-na.fr
Contactez-nous pour un diagnostic gratuit

Un accompagnement d’experts pour mieux
recruter et sécuriser les parcours des

travailleurs de 50 ans et plus.

De nouvelles mesures volontaristes en faveur des
travailleurs expérimentés, dont les effets

pourront bénéficier à l’ensemble des salariés de
l’entreprise.

mailto:traitsdunion@transitionspro-na.fr

